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Texte de la question

M. Francis Galizi attire l'attention de M. le ministre de la culture sur l'emotion que provoque aupres des
telespectateurs provencaux le devenir de l'emission Vaqui, diffusee sur France 3 Mediterranee. Cette emission,
tres appreciee du public et precieuse pour la preservation de la culture provencale, a en effet ete victime de
mesures restrictives. Plusieurs deprogrammations sont ainsi intervenues : sa diffusion est passee
successivement le samedi de 12 heures 05 a 13 heures 30 et, a compter du 1er janvier 1997, le dimanche a 12
heures amputee de surcroit de 6 minutes d'antenne. Une rediffusion est prevue le mardi, mais apres minuit ! En
outre, plusieurs emissions de Vaqui demeurent non diffusees et son animatrice aurait ete officiellement
congediee. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend alerter le CSA sur la facon
dont est traitee la langue d'oc par la television publique.

Texte de la réponse

Il convient tout d'abord de rappeler que, selon la loi du 30 septembre 1986 modifiee, relative a la liberte de la
communication, les dirigeants des societes nationales de programme sont seuls responsables de leur
programmation, dans le cadre des missions qui leur sont imparties dans leur cahier des missions et des
charges, et ce, sous le controle du Conseil superieur de l'audiovisuel. En ce qui concerne plus precisement la
place des emissions regionales, il convient de citer la place de France 3 dont le cahier des missions et des
charges precise que « la societe contribue a l'expression des principales langues regionales parlees sur le
territoire metropolitain ». Dans ce cadre, et s'agissant plus precisement de la langue provencale, France 3
Mediterranee produit et diffuse, en effet, l'emission « Vaqui » qui, a la faveur de la nouvelle organisation du « 12
heures-13 heures », beneficie d'une programmation a une heure de grande ecoute au cours des programmes
regionaux du dimanche de 11 h 50 a 12 h 15. Initialement programmee a 12 h 05 avec une duree de 26
minutes, cette emission a ete diffusee, de septembre 1994 a juin 1996, le samedi vers 13 h 30. De plus, et pour
marquer l'attachement de France 3 a la culture provencale, la direction regionale de France 3 Mediterranee a
cree une nouvelle rubrique de 10 minutes intitulee « Veici », dont la diffusion est assuree le samedi vers 17 h 30,
a la suite de l'emission regionale « Couleurs pays ». Par ailleurs, si des deprogrammations ont ete constatees,
elle ne sont dues qu'a des contraintes de la politique d'antenne nationale de France 3, liees aux retransmissions
importantes telles que le Tour de France, le Tournoi de de Roland Garros ou les Jeux olympiques. Dans tous les
cas, les emissions regionales non diffusees font l'objet d'une reprogrammation dans les jours qui suivent. Enfin,
en ce qui concerne le depart de l'une des animatrices de l'emission, il faut rappeler que la gestion interne du
personnel releve de l'entiere responsabilite de France 3.
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